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64 bis

la banque
suisse
au service
de tous

UBS

Union de Banques Suisses



64 ter

Philathélistes!
A l'occasion du 10* anniversaire de leur groupement, les
fourriers ajoulots organisent le 9 mars 1968 un transport
spécial de courrier (enveloppes philatéliques) de Porrentruy
à Berne par des moyens militaires rétrospectifs. Le courrier
sera acheminé par estafettes, moyens hippomobiles,
automobiles et hélicoptères. Des soldats assureront le transport
en costumes d'époques différentes.

1. Enveloppes. Papier de luxe avec impression d'un cliché
en relief et en couleur.

2. Emission. 3000 enveloppes non numérotées et non si¬

gnées au prix de Fr. 8.— ; 1000 enveloppes numérotées
et signées par une haute personnalité du monde militaire
au prix de Fr. 15.—.

3. Affranchissement et oblitération. Série Pro-Juventute
complète sur chaque enveloppe. Oblitération parles soins
du service philatélique de la Direction générale des PTT,
Berne.

4. Butde la manifestation. Action philanthropique. La plus
grande partie des bénéfices est attribuée à l'Association
des invalides, section d'Ajoie, de même qu'une partie
de l'affranchissement est destinée à Pro-Juventute.

5. Commandes. A effectuer uniquement par bulletin de
versementà l'adresse suivante : 10* Anniversaire Groupement

Jura-Nord de l'Association romande des fourriers
suisses, CCP 25-5092, Porrentruy.

Délai des commandes: 24 février 1968. Seules les
commandes faites par bulletin de versement seront prises en
considération. Le verso du coupon du bulletin déversement
portera le détail de la commande et les nom et adresse
seront indiqués en caractères d'imprimerie.
La manifestation sera détaillée dans différents journaux.
Ayez tous à cœur de posséder une enveloppe philatélique
de valeur certaine en contribuant, par vos commandes, à
l'aide d'œuvres de bienfaisance. Faites connaître notre
action à vos amis philatélistes.

ARFS, Groupement Jura-Nord, Porrentruy
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